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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 23, substituer aux mots : 

« d’un », 

les mots : 

« de deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le délai d’un mois laissé au locataire pour demander au bailleur la communication de la
surface habitable afin de l’inscrire par avenant dans le contrat de location, est trop court. Il  est
proposé de porter ce délai à deux  mois. 


